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INTRODUCTION 
 

A compter du 1er janvier 2024 le budget du SIVAAD basculera de la nomenclature M14 
développée sans fonc ons à la nomenclature M57 développée sans codifica on fonc onnelle. 

Ce e nouvelle nomenclature M57 transpose aux communes et aux établissements publics, 
une large part des règles budgétaires et comptables applicables aux Métropoles, Régions et 
Départements dont l’obliga on de se doter d’un règlement budgétaire et financier.   

Le règlement budgétaire et financier formalise et précise les principales règles de ges on 
financière qui résultent du Code général des collec vités territoriales (CGCT), de la loi 
organique rela ve aux lois de finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 rela f à la ges on budgétaire et comptable publique et des instruc ons 
budgétaires et comptables applicables aux communes.  

Il définit les modalités de ges on du Syndicat, dans le respect des textes ci-dessus énoncés 
ainsi que les modalités d’informa on du Comité Syndical.   

Il vise à rendre plus accessible le budget et la comptabilité, tout en contribuant à développer 
une culture de ges on partagée.   

Le règlement budgétaire et financier s’applique au budget du SIVAAD, qui n’a pas de budgets 
annexes.  

De manière faculta ve, l’ar cle L.5217-10-8 du CGCT précise que le règlement budgétaire et 
financier peut également prévoir les modalités de report de crédits de paiement afférents à 
une autorisa on de programme. 

Il est adopté par le Comité Syndical et entre en vigueur à compter du 1er janvier 2024. Il sera 
actualisé en cas de besoin en fonc on de l’évolu on des disposi ons législa ves et 
règlementaires. 

  

Le présent règlement ne se subs tue pas à la réglementa on générale en ma ère de finances 
publiques, mais en précise l’applica on. 
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I. LE CADRE BUDGÉTAIRE 

A. La défini on du budget  
 

Conformément à l’ar cle L2312.1 du code général des collec vités territoriales (CGCT), le 
budget du Syndicat est proposé par le (a) Président(e) et voté par l’assemblée délibérante. 

Le budget primi f est voté par l’assemblée délibérante au plus tard le 15 avril, ou le 30 avril en 
période de renouvellement des exécu fs locaux (ar cle L 1612-2 du CGCT). 

Le budget est l'acte par lequel le Comité Syndical prévoit et autorise les rece es et les 
dépenses d'un exercice :  

- En dépenses : les crédits votés sont limita fs, les engagements ne peuvent être validés que 
si des crédits ont été mis en place.  

- En rece es : les crédits sont évalua fs, les rece es réalisées peuvent être supérieures aux 
prévisions.  

Le budget comporte deux sec ons : la sec on de fonc onnement et la sec on 
d'inves ssement. Chacune des sec ons est présentée en équilibre en dépenses et en rece es.  

Le budget est cons tué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles 
se déclinant en budget primi f (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modifica ves 
(DM).  

 Le budget est un acte de prévision soumis à des règles de ges on et de présenta on issues du 
Code Général des Collec vités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. Les 
instruc ons budgétaires et comptables applicables aux collec vités locales perme ent de 
disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes.  

Le budget doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont l’annualité, 
l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre.  

Les documents budgétaires sont édités au moyen d’une applica on financière en concordance 
avec les prescrip ons de la DGCL (direc on générale des collec vités locales) et transmis sous 
forme dématérialisée aux services de l’Etat.  

 

B. Les grands principes budgétaires et comptables 
 

* Annualité budgétaire : 

Le principe d’annualité budgétaire correspond au fait que le budget prévoit les rece es et 
autorise les dépenses pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 décembre 
de l’année civile. 

La loi prévoit cependant une excep on pour les budgets locaux selon laquelle le budget peut 
être voté jusqu’au 15 avril, et au plus tard le 30 avril, en cas de période de renouvellement des 
exécu fs locaux.  
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Par ailleurs, dans le cas où des informa ons indispensables au vote du budget primi f, prévues 
par l’ar cle D.1612-1 du CGCT, n’ont pas été communiquées avant le 31 mars, un délai de 15 
jours supplémentaire à compter de la communica on de ces informa ons est accordé (ar cle 
L. 1612-2). 

Ce principe d’annualité comprend certains aménagements jus fiés par le principe de 
con nuité budgétaire : 

-  Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis d’un ers à la 
fin de l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour perme re le paiement des dépenses. 

-  La période dite de « journée complémentaire » : ce e période correspond à la journée 
comptable du 31 décembre prolongée début janvier perme ant de comptabiliser, en sec on 
de fonc onnement, des dépenses correspondant à des services rendus par la collec vité avant 
le 31 décembre ou de comptabiliser des rece es correspondant à des droits acquis avant ce e 
date et perme ant aussi l’exécu on des opéra ons d’ordre de chacune des sec ons. 

-  La ges on en autorisa ons de programme et crédits de paiement : ges on autorisée pour 
les opéra ons d’inves ssement perme ant de programmer des engagements dont le 
financement et la réalisa on sont exécutés sur plusieurs années. 

 

* Unité budgétaire : 

- Le principe d’unité budgétaire signifie que toutes les rece es et les dépenses doivent figurer 
dans un document budgétaire unique : le budget général de la collec vité. 

 

* Universalité budgétaire : 

- Le principe d’universalité budgétaire signifie que toutes les opéra ons de dépenses et de 
rece es doivent être indiquées dans leur intégralité dans le budget. Les rece es ne doivent 
pas être affectées à des dépenses par culières. 

Des déroga ons à ce principe sont aussi prévues par la loi et concernent : 

- Les rece es sont affectées à une dépense par culière, conformément à des textes législa fs 
ou réglementaires. 

- Les subven ons d’équipement affectées au financement d’un équipement. 

- Les rece es qui financent une opéra on pour compte de ers. 

 

* Spécialité budgétaire : 

Il s’agit de la spécialisa on des crédits par chapitre groupant des dépenses et des rece es en 
fonc on de leur nature ou de leur des na on. 
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* Équilibre et sincérité budgétaire : 

Les principes d’équilibre et de sincérité impliquent une évalua on sincère des dépenses et des 
rece es ainsi qu’un équilibre entre les rece es et les dépenses inscrites au budget et entre les 
deux sec ons (Fonc onnement et Inves ssement). 

Le remboursement de la de e doit être exclusivement assuré par les rece es propres de la 
collec vité et non par l’emprunt. 

La sépara on de l’ordonnateur et du comptable implique des rôles dis ncts pour ces deux 
acteurs publics. 

- L’ordonnateur : Président du SIVAAD, en charge de l’engagement, de la liquida on, du 
mandatement des dépenses et de l’ordonnancement des rece es avec l’appui de la direc on 
générale de la collec vité. 

- Le comptable public : agent de la Direc on générale des finances publiques, en charge du 
paiement des dépenses et du recouvrement des rece es. Il contrôle les différentes étapes 
concernant les dépenses et les rece es exécutées par l’ordonnateur. 

En cas de non-respect de ces principes, la collec vité encourt des sanc ons prévues par la loi. 

  

II. LES DIFFÉRENTES ÉTAPES BUDGÉTAIRES 
 

A. Le débat d’orienta on budgétaire 
 

Conformément à l’ar cle 2312-1 du Code Général des Collec vités Territoriales, la tenue d’un 
débat d’orienta on budgétaire est obligatoire, dans les deux mois précédant l’examen du 
budget primi f. 

Première étape du cycle budgétaire annuel, le débat d’orienta on budgétaire (DOB) 
représente une étape essen elle de la procédure budgétaire qui permet de rendre compte de 
la ges on, par cipe à l’informa on des élus et favorise la démocra e par cipa ve des 
assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolu ons de la 
situa on financière préalablement au vote du budget primi f.  

Le SIVAAD présente son rapport d’orienta on budgétaire (ROB). Ce rapport porte sur les 
orienta ons générales à retenir pour l'exercice, les évolu ons prévisionnelles des dépenses et 
des rece es de fonc onnement et d’inves ssement, l’évolu on du chiffe d’affaire réalisé par 
les adhérents par catégorie de marchés, les engagements pluriannuels envisagés, les 
informa ons rela ves à la structure et à la ges on de l’encours de la de e ainsi que les 
dépenses de personnel et les éléments rela fs aux ressources humaines (structure des 
effec fs, temps de travail, évolu on professionnelle…).  

Le débat a voca on à renforcer la démocra e par cipa ve en instaurant une discussion au 
sein de l’assemblée délibérante.  Il permet au Président de présenter les choix budgétaires 
pour l’année à venir et la situa on financière de la collec vité.  
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B. La présenta on et le vote du budget 
 

Le budget est établi en deux sec ons comprenant chacune des dépenses et des rece es 
(ar cle L.2311-1 du CGCT).  

Le budget con ent également des annexes présentant notamment la situa on patrimoniale 
ainsi que les divers engagements de la collec vité. 

La sec on de fonc onnement regroupe essen ellement les charges de ges on courante, les 
dépenses de personnel, les intérêts de la de e et les dota ons aux amor ssements.  

Elle dispose de ressources défini ves et régulières composées principalement du produit de la 
fiscalité locale, des dota ons reçues de l’Etat et de produits des services communaux. 

La sec on d’inves ssement retrace les opéra ons qui affectent le patrimoine de la commune 
et son financement.  

On y retrouve en dépenses : les opéra ons d’immobilisa ons, le remboursement de la de e 
en capital et en rece es, les subven ons de l’Etat et des collec vités territoriales, le Fonds de 
compensa on de la TVA et les emprunts. 

Le SIVAAD a jusqu’à présent choisi de voter son budget N avec intégra on des résultats N-1. 

En cas de modifica on du calendrier budgétaire impliquant un vote du budget N avant que 
l’exercice concerné ne débute (par exemple, vote du budget N en décembre de l’exercice N-1, 
afin qu’il puisse s’appliquer dès le 1er janvier de l’année N), une reprise des résultats N-1 à 
l’occasion d’un budget supplémentaire adopté au cours de l’année N sera nécessaire. 

Les crédits sont votés par chapitre. Une vue d’ensemble par sec on récapitulant les chapitres 
votés est présentée en Comité Syndical. Un détail par ar cle des dépenses et rece es est 
communiqué, en annexe, par la fourniture du projet de maque e budgétaire.   

Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres défini ves doivent 
impéra vement perme re le remboursement de la de e. Le SIVAAD ne peut pas couvrir ses 
charges de fonc onnement par le recours à l’emprunt.  

Le montant des reports en dépenses et en rece es doit être conforme aux restes à réaliser 
constatés au compte administra f.  

Le budget est exécutoire dès sa publica on et transmission au représentant de l'État dans le 
département à par r du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique.  

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année.  
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C. La modifica on du budget 
 

Les prévisions inscrites au BP peuvent être modifiées ou ajustées en cours d’exercice : 

Par virement de crédits : L’ordonnateur peut effectuer des virements d'ar cle à ar cle à 
l'intérieur d’un même chapitre.  

Les virements de crédits consistent à re rer un montant disponible sur une ligne budgétaire 
pour l’affecter à une autre ligne budgétaire, à la condi on que ce e opéra on se fasse au sein 
du même chapitre budgétaire globalisé (011 « charges à caractère général », 012 « charges de 
personnel », …).  

Les virements de crédits font l’objet d’un cer ficat administra f du Président du SIVAAD, 
transmis au comptable et sont saisis dans le logiciel de ges on financière. 

Les virements de chapitre à chapitre nécessitent le vote par le Comité Syndical d’une décision 
modifica ve ou peuvent être prévus à l’occasion de l’adop on du budget supplémentaire.   

Par le vote d’une décision modifica ve (DM) : La décision modifica ve s’impose dès lors que 
le montant d’un chapitre préalablement voté doit être modifié. Seules les dépenses et les 
rece es non prévues et non prévisibles au budget primi f (principe de sincérité du budget) 
peuvent être inscrites en décision modifica ve.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est néanmoins possible de procéder à des 
virements des crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 5 % des dépenses réelles de 
chacune des sec ons, à l’exclusion des crédits rela fs aux dépenses de personnel.  

Les décisions modifica ves concernent également des transferts équilibrés entre chapitres 
budgétaires.  

La décision modifica ve, par e intégrante du budget de l’exercice, doit respecter les mêmes 
règles de présenta on et d’adop on que le budget primi f.  

 

Par le vote d’un budget supplémentaire (BS) :  le budget supplémentaire cons tue une décision 
modifica ve ayant pour par cularité de reprendre les résultats comptables de l’exercice 
précédent, tels qu’ils figurent au compte administra f, ainsi que les reports.  

Le montant des reports en dépenses et en rece es d’inves ssement doit être conforme aux 
restes à réaliser constatés au compte administra f.  

Le budget supplémentaire ne peut être adopté par le Comité Syndical qu’après le vote du 
compte administra f de l’exercice clos.  

Les annexes budgétaires qui seraient modifiées lors d’une décision modifica ve ou par le 
budget supplémentaire doivent être présentées au vote du Comité Syndical.  
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D. Le compte de ges on (CG), le compte administra f (CA) et à venir le compte 
financier unique (CFU) 

 

Parmi les documents budgétaires composant le budget, le compte administra f et le compte 
de ges on sont des documents qui viennent rendre compte de l’exécu on budgétaire d’un 
exercice. 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les 
résultats de l’exécu on du budget.  

Le Compte de Ges on (CG) 

Selon les instruc ons budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture 
de l’exercice, le comptable public établit un compte de ges on par budget voté.  

Dans un souci de bonne ges on, les opéra ons comptables de clôture de l’exercice sont 
menées de pair entre le comptable public et Syndicat avec pour objec f l’établissement du 
compte de ges on provisoire du SIVAAD au plus tôt.  

Le compte de ges on retrace les opéra ons budgétaires en dépenses et en rece es, selon une 
présenta on analogue à celle du compte administra f.  

Il comporte :  

- Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes 
budgétaires et comptes de ers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs du 
SIVAAD).  

- Le bilan comptable du SIVAAD qui décrit de manière synthé que son ac f et son passif.  

Le compte de ges on est soumis au vote du Comité Syndical lors de la séance du vote du 
compte administra f, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux 
documents.   

Le Comité Syndical entend, débat et arrête le compte de ges on avant le compte administra f.  

 

Le Compte Administra f (CA) 

Le compte administra f est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécu on 
du budget de l’exercice.  

 Il comporte : 

- Les montants votés se rapportant à chaque chapitre et ar cle du budget  

- Le total des émissions de tres de rece es et de mandats sur chaque subdivision du budget 
y compris les mandats ou tres de ra achement.  

- Les restes à réaliser de dépenses et rece es par sec on (ra achements en fonc onnement, 
reports en inves ssement)   Accusé de réception en préfecture
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- Les résultats de l'exercice budgétaire (déficit ou excédent réalisé pour chacune des deux 
sec ons)  

Il comprend les annexes obligatoires et doit être concordant avec le compte de ges on 
présenté par le comptable public.  

Le compte administra f est proposé au vote du Comité Syndical au plus tard le 30 juin de 
l’année suivant l’exercice budgétaire considéré.  

Le Président ne prend pas part au vote du compte administra f.   

Le Comité Syndical entend, débat et arrête le compte administra f après le compte de ges on.  

L’assemblée délibérante ne peut valablement délibérer sur le compte administra f sans 
disposer du compte de ges on correspondant (CE, 3 novembre 1989, Gérard Ecorcheville). 

Par ailleurs, compte tenu des modalités spécifiques s’a achant à l’adop on du compte 
administra f, deux délibéra ons doivent obligatoirement être prises par l’assemblée 
délibérante : l’une portant sur le compte de ges on et l’autre sur le compte administra f. 

 

Le Compte Financier Unique (CFU) 

Le Compte Financier Unique (CFU) a voca on à devenir la nouvelle présenta on des comptes 
locaux pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objec fs : 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’informa on financière  

- Améliorer la qualité des comptes  

- Simplifier les processus administra fs entre l’ordonnateur et le comptable, sans reme re en 
cause leurs préroga ves respec ves. 

En me ant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le 
CFU perme ra de mieux éclairer le Comité Syndical et pourra ainsi contribuer à enrichir le 
débat démocra que sur les finances locales.  

  

III. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CRÉDITS 
  

En ma ère de pluri-annualité, le référen el M57 permet l’affecta on des autorisa ons de 
programme ou des autorisa ons d’engagement sur plusieurs chapitres. 

Ce e modalité de ges on permet à la collec vité de ne pas faire supporter à son budget 
annuel l'intégralité d'une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de 
l'exercice. Les AP dérogent donc au principe de l’annualité budgétaire. 
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Actuellement le SIVAAD n’a pas d’autorisa ons de programme et de crédits de paiement en 
cours et n’u lise pas les autorisa ons d’engagement (AE/CP) en fonc onnement. 

En cas de recours, les règles ci-dessous s’imposeront : 

 

A. Les autorisa ons de programme (AP) ou autorisa ons d’engagement (AE) et les 
crédits de paiement (CP)  

 

Les AP/CP : Les dota ons budgétaires affectées aux dépenses d’inves ssement peuvent 
comprendre des autorisa ons de programme (AP) et des crédits de paiement (CP) 

Les autorisa ons de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se 
rapportant à une immobilisa on ou à un ensemble d’immobilisa ons déterminées, acquises 
ou réalisées par l’en té, ou encore à des subven ons d’équipement versées à des ers.  

Les autorisa ons de programme (AP) cons tuent la limite supérieure des dépenses pouvant 
être engagées pour le financement des inves ssements. Elles demeurent valables sans 
limita on de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annula on.  

Les crédits de paiement (CP) cons tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisa ons de programme correspondantes. 

L’équilibre budgétaire de la sec on d’inves ssement s’apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement. 

La somme des CP annuels doit être égale à tout moment au montant de l’AP et le CP de l’année 
N représente alors la limite maximale de liquida ons autorisées au tre de N. 

 

Les AE/CP : Les dota ons affectées aux dépenses de fonc onnement peuvent comprendre des 
autorisa ons d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP).  

Ce e faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conven ons, délibéra ons ou 
décisions, au tre desquelles la collec vité s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, à verser 
une subven on, une par cipa on ou une rémunéra on à un ers. Toutefois les frais de 
personnel et les subven ons versées aux organismes privés ne peuvent faire l’objet d’une AE. 

Les AE cons tuent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des dépenses men onnées ci-dessus. Elles demeurent valables sans limita on 
de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annula on. 

Les CP cons tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année 
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 

L’équilibre budgétaire de la sec on de fonc onnement s’apprécie en tenant compte des seuls 
CP. 
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B. Modalités d’adop on et règles de ges on des AP/AE/CP  
 

Seule l’assemblée délibérante est compétente pour voter, réviser ou annuler les AP/AE. 

Selon l’ar cle R.2311.9 du CGCT, les autorisa ons de programme ou d'engagement et leurs 
révisions éventuelles sont présentées par le Président. Elles sont votées par le Comité Syndical, 
par délibéra on dis ncte, lors de l'adop on du budget de l'exercice ou des décisions 
modifica ves. 

Seul le montant global de l’AP/AE fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace le suivi 
pluriannuel de ces autorisa ons. 

Ce e délibéra on présentera d’une part un état des AP/AE en cours et leurs éventuels besoins 
de révisions. 

L’assemblée délibérante a la possibilité d’opter pour le vote d’une ou plusieurs opéra ons en 
sec on d’inves ssement.  

La no on d’opéra on concerne exclusivement les crédits de dépenses réelles. 

Les AP demeurent valables, sans limita on de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur clôture 
ou annula on.  

La clôture de l’AP peut avoir lieu lorsque toutes les opéra ons budgétaires qui la composent 
sont soldées ou annulées. L'annula on ou la clôture d’une AP relève de la compétence 
exclusive de l’assemblée délibérante. 

La révision des autorisa ons de programme ne sera alors autorisée que dans le cas d’une 
modifica on du montant d’une même autorisa on correspondant à une priorité syndicale. 

L’augmenta on ou la diminu on de CP sur l’exercice en cours doit être constatée par décision 
modifica ve, l’ajustement des CP à la hausse ou à la baisse, doit perme re d’améliorer le taux 
de réalisa on du budget.  

Les CP non u lisés sont automa quement reportés sur l’exercice suivant dans la limite du 
montant de l’AP. 

 
 

IV. LA GESTION DU PATRIMOINE 
A. La tenue de l’inventaire 

 

Les collec vités disposent d’un patrimoine dédié à l’exercice de leurs fonc onnement et 
compétences. 

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère.  
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La bonne tenue de cet inventaire par cipe à la sincérité de l’équilibre budgétaire et au juste 
calcul des rece es.  

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 
immatériels ou financiers, en cours de produc on ou achevés, propriétés ou quasi propriété 
de la collec vité.  

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui iden fie 
le compte de ra achement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de 
l’ac f de la collec vité. 

Tout mouvement en inves ssement doit faire référence à un numéro d’inventaire.  

Ces numéros sont référencés dans le logiciel comptable de la collec vité. 

Les acquisi ons de l’année (à tre onéreux ou non) sont retracées dans une annexe du Compte 
administra f.  

 

B. L’amor ssement 
 

Certaines immobilisa ons peuvent parfois être dépréciées, ce qui correspond aux 
amor ssements. 

L’amor ssement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
forfaitairement la déprécia on des biens et de dégager des ressources des nées à les 
renouveler. Ce procédé permet donc de faire apparaître à l’ac f du bilan la valeur réelle des 
immobilisa ons et d’étaler dans le temps la charge rela ve à leur remplacement. 

La méthode linéaire en année pleine avec un début des amor ssements au 1er janvier N+1 est 
la méthode de calcul des dota ons aux amor ssements appliquée pour le budget actuel du 
SIVAAD en M14. 

Les durées d’amor ssement sont celles fixées par la délibéra on 15/06/2017-DAG13 du 15 
juin 2017.   

La nomenclature M57 pose le principe de l'amor ssement d'une immobilisa on au prorata 
temporis calculé pour chaque catégorie d'immobilisa on, au prorata du temps prévisible 
d'u lisa on (l'amor ssement commence à la date effec ve d'entrée du bien dans le 
patrimoine du SIVAAD).   

Ce changement de méthode comptable ne concernera que les flux réalisés à compter du 1er 
janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Les plans d’amor ssement commencés 
suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à l’amor ssement complet selon les 
modalités d’origine. 

Les biens inférieurs à 500 €, qui seront affectés en catégorie de biens de faible valeur, feront 
l’objet d’un aménagement de la règle du prorata temporis et seront amor s en une annuité 
au cours de l’exercice suivant leur acquisi on. 
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A compter du 1er janvier 2024, les règles d’amor ssement, en applica on du référen el M57, 
seront celles fixées par la délibéra on spécifique du Comité Syndical en date du 29 juin 2023. 

Si des subven ons d’équipement sont perçues pour des biens amor ssables, celles-ci sont 
amor es sur la même durée d’amor ssement que celle des biens qu’elles ont financés.  

 

C. La cession de biens mobiliers et biens immeubles 
 

Pour toute réforme de biens mobiliers, un cer ficat administra f de réforme est établi. Ce 
cer ficat men onne les références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur 
d’acquisi on.  

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contrac on entre la rece e 
et la dépense. Le montant correspondant à la récupéra on du bien par un ers n’est en aucune 
manière déduit de la facture d’acquisi on. Il doit donc faire l’objet d’un tre de cession 
retraçant ainsi la sor e de l’inventaire du bien repris.  

Concernant les biens immeubles, les cessions donnent lieu à une délibéra on men onnant 
l’évalua on qui a été faite de ce bien et doivent être accompagnées obligatoirement d’un acte 
de vente.  

Il est important de préciser la valeur ne e comptable du bien cédé et d’indiquer s’il s’agit d’une 
cession totale ou par elle. Dans ce dernier cas, la valeur ne e comptable cédée sera calculée 
au prorata de la surface cédée. Cependant, si le bien par ellement cédé avait une valeur ne e 
comptable (VNC) symbolique, ce e même valeur peut être appliquée aussi bien à la VNC 
cédée qu’à son solde.  

La constata on de la sor e du patrimoine du bien mobilier ou immobilier se traduit par des 
opéra ons d’ordre budgétaire (avec constata on d’une plus-value ou moins-value le cas 
échéant traduisant l’écart entre la valeur ne e comptable du bien et sa valeur de marché).  

Les sor es d’ac f constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte 
administra f (CA).  

Les cessions patrimoniales sont prévues en rece es d’inves ssement sur un chapitre dédié 
024 mais ce chapitre ne présente pas d’exécu on budgétaire.  

Les tres de rece es émis lors de la réalisa on de la cession sont comptabilisés sur le compte 
775 qui ne présente pas de prévision.  

Par ailleurs, les écritures de régularisa on de l’ac f (constat de la VNC et de la plus ou moins-
value) ont la spécificité de s’exécuter sans prévision préalable (y compris en dépenses).  
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D. La ges on de la de e 
 

Aux termes de l’ar cle L.2337-3 du Code Général des Collec vités Territoriales, les Syndicats 
peuvent recourir à l’emprunt.  

Le recours à l’emprunt est des né exclusivement au financement des inves ssements, qu’il 
s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux rela fs à cet équipement ou 
encore d’acquisi ons de biens durables considérés comme des immobilisa ons.  

Les emprunts des collec vités territoriales auprès des établissements de crédit ou des sociétés 
de financement sout soumis à certaines condi ons définies à l’ar cle L.1611-3-1 du CGCT.  

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la sec on de fonc onnement ou une 
insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la de e.  

Le remboursement du capital emprunté correspond à une dépense d’inves ssement qui doit 
être inscrite au budget et couverte par des rece es propres. Il est donc impossible de couvrir 
la charge d’une de e préexistante par un nouvel emprunt.  

Ce remboursement doit être men onné dans le compte administra f. 

Le remboursement des intérêts est comptabilisé en fonc onnement dans le chapitre 66 
« charges financières ». 

Le total de ces deux charges cons tue l’annuité du remboursement de la de e. 

 

LE CONTRÔLE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EXERCÉ PAR LA COUR DES COMPTES (CRC) 
 

- Le contrôle juridic onnel 

La CRC contrôle la régularité des opéra ons faites par le comptable public. C’est le jugement 
des comptes des comptables publics. 

- Le contrôle non juridic onnel 

La CRC assure un contrôle budgétaire pour garan r le respect des principes budgétaires pesant 
sur les collec vités (budget primi f adopté trop tardivement, absence d’équilibre réel du 
budget voté, défaut d’inscrip on d’une dépense obligatoire au budget, exécu on du budget 
en déficit). 

Elle assure également un contrôle de ges on en examinant la régularité et la qualité de ges on 
des collec vités. 
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LA MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS SUR LE SITE INTERNET DU SIVAAD 
 

Les documents de présenta on (budget primi f, compte administra f, rapport d’orienta on 
budgétaire, délibéra ons…) sont mis en ligne sur le site internet du SIVAAD, après l'adop on 
par le Comité Syndical.  

Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 rela f à la mise en ligne par les collec vités territoriales 
et par leurs établissements publics de coopéra on de documents d'informa ons budgétaires 
et financières est venu préciser les condi ons de ce e mise en ligne, en par culier leur 
accessibilité intégrale et sous un format non modifiable, leur gratuité et leur conformité aux 
documents soumis au Comité Syndical.  
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ABRÉVIATIONS UTILISÉES : 
 

 AE/CP : Autorisa on d’engagement / crédits de paiement 
 AP/CP  : Autorisa on de programme / crédits de paiement 
 BP  : Budget primi f 
 BS  : Budget supplémentaire 
 CA  : Compte administra f 
 CE : Conseil d’Etat  
 CFU : Compte financier unique 
 CG : Compte de ges on 
 CGCT  : Code général des collec vités territoriales 
 CRC : Cour des comptes 
 DGCL : Direc on générale des collec vités locales 
 DGFIP  : Direc on générale des finances publiques 
 DM  : Décision modifica ve 
 DOB  : Débat d’orienta on budgétaire 
 RBF  : Règlement budgétaire et financier 
 ROB   : Rapport d’orienta on budgétaire 
 SIVAAD : Syndicat Intercommunal Varois d’Aide aux Achats Divers 
 VNC : Valeur ne e comptable 
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